POURVOI S 13-11.291 (BARTHOULOT).

REMARQUES SUR LE MEMOIRE EN REPLIQUE DE LA CAVIMAC.

Maître GATINEAU, 

Voici ci-dessous quelques remarques sur le mémoire en réplique de la Cavimac.

Voici tout d’abord les commentaires de Gérard BARTHOULOT :

Je prends acte du mémoire complémentaire déposé par la CAVIMAC, lequel mémoire s’appuie sur une jurisprudence pour contredire le mémoire de Me Gatineau.

Je pense qu’il ne faut pas perdre de vue que la Cavimac évoque sa décision d’attribution de pension du 30 mars 2007, où sont rappelés les modalités et délais de recours.

Pourtant l’arrêt de la Cour d’Appel de Lyon vient contredire la décision du TASS, lequel est venu conforter la décision de la CRA (Courrier RAR du 6 janvier 2009 ) de refuser la prise en compte de 8 trimestres supplémentaires.

Mon courrier recommandé du 23 juillet 2008 adressé à la CRA de la CAMIVAC s’appuyait

· non pas sur ma capacité à faire recours dans les délais contre la notification d’attribution de pension vieillesse du 30 mars 2007,

· mais sur l’existence de faits nouveaux que représentaient les jugements rendus par le TASS de Vannes et la Cour d’appel  de Rennes.
La notification de décision de la CRA m’est parvenue après ma saisine du TASS effectuée par présomption de réponse négative après dépassement du délai de 2 mois.

Cette notification, datée du 6 janvier 2009 confirme la présomption de rejet pour dépassement de délai mais elle accepte implicitement LE FAIT NOUVEAU évoqué dans ma lettre saisine.

A la fois, elle accepte sans le dire que mon recours est recevable et à la fois elle conteste la recevabilité de ma demande exprimée par la Cour d’Appel.

(Il est vrai cependant que l’argumentation de la Cour d’Appel dans son arrêté sur la recevabilité de ma demande est sapée à la base par la jurisprudence avancée par la CAVIMAC !)

N’y a-t-il ici un moyen juridique de faire valoir une riposte : « recours pour fait nouveau » ?

Dans le cas où un délai de recours, concernant un fait nouveau, devrait être impérativement respecté, je rappellerai simplement les étapes suivantes de mes interventions : 

-  30 mars 2007 : notification de pension par la CAVIMAC.

-  23 juillet 2008 : saisine de la commission de recours amiable.( CRA )

- 19 septembre 2008 : saisine du TASS d’un rejet implicite de la demande du 23 juillet2008.

-   06 janvier 2009 : en réponse à ma saisine de la CRA, notification de la décision de la  Cavimac qui refuse la validation de huit trimestres du grand séminaire.

La saisine du TASS est bien effectuée dans un délai de deux mois :

-  Saisine CRA : 23.07.2008. 

-  Un mois plus tard : 23.08.2008 : pas de réponse = refus.

-  Le délai de 2 mois court du 23.08.2008 au 23.10.2008.

·   Or la saisine du TASS a été faite le 19.09.2008. Donc dans le délai.

La contestation ne porte pas sur la notification de pension, mais sur le refus de prise en compte de 8 trimestres (implicite le 19 septembre 2008 et explicite le 6 janvier 2009).

D’ailleurs, la décision CRA du 6 janvier 2009 n’est pas basée sur la forclusion, mais est justifiée au fond.

Ce qui induit que la Cavimac a reconnu  recevable la saisine de la CRA le 23 juillet 2008

Gérard Barthoulot

 

Quelques observations de Joseph AUVINET :
Je relève que la Cavimac, dans le premier paragraphe page 1, mélange deux éléments : la distinction que vous avez faite entre forclusions sur le droit d’agir et forclusion sur le droit de saisir les juridictions avec le fait de pouvoir ou de ne pas pouvoir soulever la prescription pour la première fois en cause d’appel. Elle essaie ainsi de balayer les deux objections en argumentant sur l’une des deux seulement.

Mais le point essentiel c’est que la Cavimac raisonne sur la forclusion par rapport à la décision d’attribution de pension du 30 mars 2007 alors que litige porte sur la décision de refus de prise en compte des trimestres de séminaire du 6 janvier 2009. 
· Comme l’arrêt le dit très bien la date de la réception de la décision datée du 30 mars 2007 n’est pas établie. Donc le délai de recours court toujours.
· La notification datée du 6 janvier 2009 est appelée « notification de décision de la commission de recours amiable ». Ce titre est trompeur. Car il s’agit d’une véritable décision de la Cavimac. La chronologie est la suivante :

- 
La commission de recours amiable a pris une décision le 24 septembre 2008.

· Cette décision a été soumise au conseil d’administration en décembre.

· Puis elle a été notifiée par le Directeur, cadre administratif, le 6 janvier 2009.

Il s’agit donc d’une décision de la Cavimac du même ordre que la décision d’attribution de pension.

· Il est remarquable que cette décision du 6 janvier 2009 ne rejette pas la demande pour forclusion, mais argumente au fond en s’appuyant sur le règlement intérieur. Donc 

· D’une part la commission de recours amiable puis le conseil d’administration ont reconnu cette demande comme recevable,

· D’autre part la Cavimac ouvre un nouveau délai contentieux en précisant que l’intéressé a deux mois pour faire appel de cette décision. (Cet élément n’apparaît malheureusement pas dans la copie qui est présentée dans la pièce 4, mais cet élément doit figurer en page 3 du document reçu). Et c’est sur ce délai contentieux que M BARTHOULOT s’appuie pour saisir le TASS. 
· S’il y avait forclusion, il appartenait à la Cavimac de l’indiquer dans sa réponse à sa saisine d la commission de recours amiable. Elle a répondu au fond en toute connaissance de cause puisque l’intéressé était ressortissant de la caisse.

· Le litige porte sur la décision datée du 6 janvier 2009. Comme vous le dites très bien cette décision fait « écran ». Et la saisine du TASS a été effectuée dans les délais, puisqu’elle a été effectuée le 28 juillet 2008 en application de l’article R 142-6 CSS. 
Ne peut-on pas dire dans ces conditions que l’argumentation de la Cavimac ne tient pas compte des termes du litige. Son argumentation sur la forclusion n’est pas en rapport avec la décision objet du litige.

JA
